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NOS SERVICES

POURQUOI NOUS CHOISIR ?

Depuis plusieurs années la Maison Veuve Amiot propose pour 
les professionnels la visite de ses caves avec un parcours tout 
en lumière, des commandes de produits à tarifs préférentiels 
ainsi que des coffrets cadeaux sur mesure afin de s’adapter à 
vos envies et votre budget tout en ravivant les papilles de vos 
collègues ou vos salariés.

 Savoir-faire depuis 1884

 
Qualité de nos produits

 Devis personnalisés

 
Nombreux produits médaillés

 A l’écoute du client

 Livraison partout en France

 Paniers gourmands

 
Commandes groupées
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NOTRE HISTOIRE   
C’est à la fin du XIX ème siècle 
que débute véritablement l’histoire 
de la Maison Veuve Amiot.
Elisa Amiot, veuve depuis 2 ans, décide 
de prendre en main sa destinée et 
fonde, le 10 avril 1884 sa Maison de 
fines bulles à St Hilaire St Florent.
Tout au long de sa vie, elle ne cessera 
de se battre pour faire rayonner ses 
vins dans le monde entier et assurer 
des conditions de travail optimales 
à ses ouvriers.

Veuve Amiot,
un savoir-faire depuis 1884...

Un laser Game dans un cadre aty-
pique !

Pour souder vos équipes de travail, fa-
voriser l’interaction, communiquer et 
motiver ou tout simplement pour pas-
ser un bon moment en groupe, misez 
sur des activités originales !

Le Troglolaser® est une activité qui 
se déroule au cœur même de nos 
galeries de tuffeau. 

Organisé dans un environnement 
original et dans une ambiance dyna-
mique (musique, effets de lumière) 
vous vous laisserez prendre au jeu et 
ne repartirez pas indifférents.

LES FORMULES AU CHOIX
 
TROGLOLASER classique :
généralement 3 parties de 12 à 15 mn de 
Laser Game suivies d’un verre de l’amitié 
en fin d’activité.
Durée : 1h30

TROGLOLASER Patrimoine :
généralement 3 parties de 12 à 15 mn de 
Laser Game puis visite de cave et dégusta-
tion commentée.
Durée : 2h à 2h30

TrogloLaser Sensoriel :
3 parties de Lasergame, une visite de cave 
et une dégustation suivie d’un atelier sen-
soriel ( jeu autour des arômes du vin).
Durée : 3h à 3h30
Dates et horaires : 
Toute l’année, sur réservation.
Nous consulter !

Entre le rallye et jeu de piste, partez 
à la découverte de l’Anjou à bord des 
mythiques combis Volkswagen.

Vous aurez 3 heures pour résoudre 
toutes les énigmes et découvrir votre 
itinéraire lors de ce jeu inédit. Lais-
sez-vous surprendre par les beaux 
paysages de l’Anjou et relevez le 
challenge en équipe !

Serez-vous à la hauteur ?

Une activité idéale pour passer un 
bon moment en famille, entre amis, le 
jeu est adapté à tous de 7 à 77 ans et 
même plus.

Sur réservation : nous consulter !

LA  VISITE 
DES CAVES

LE  TROGLOLASER® L’  ESCAPE 
COMBI

Contact pour des informations et réservations de visites : Sandrine COQUELIN : 02.41.83.14.16

PERSONNALISATION 
Offrez une bouteille personnalisée à vos 
clients

Vous avez la possibilité de personnali-
ser les étiquettes de nos cuvées et d’of-
frir ainsi un cadeau à vos couleurs.
La bouteille est remise à chaque partici-
pant après la dégustation. 
 
Package: 1 visite + 1 dégustation
+ 1 bouteille personnalisée
Tarif tout compris : 10 € ttc/pers

La visite guidée permet aux visiteurs 
de découvrir l’histoire de la Maison 
VEUVE AMIOT et de sa fondatrice 
Elisa Amiot.

Chaque étape du processus d’élabo-
ration est expliquée par le guide et le 
visiteur est plongé au cœur du site de 
production.

A mi-parcours, les visiteurs dé-
couvrent la mise en lumière d’une 
partie de la collection d’affiches 
publicitaires de la Maison. Un vrai té-
moignage de l’effort accompli pour 
l’époque.

Dernière cave en totale activité à Sau-
mur, la Maison VEUVE AMIOT vous 
offre une visite complète et enrichis-
sante.

La visite s’achève par la dégustation 
commentée d’environ 4 cuvées.

Boutique sur place

Tarif groupe : 2.50 € ttc /pers
(gratuit pour les – de 14 ans)
1 gratuité pour 10 places réservées
(9 facturées = 1 offerte)
Durée moyenne : 1 h30
Dates et horaires : 
Toute l’année, sur réservation
Fermetures exceptionnelles :
les dimanches de janvier à mars,
le 25/12 et le 01/01.

6 kilomètres sous la ville !
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Crémant de Loire Rosé
AOP Crémant de Loire
Cépages : 70% Cabernet Franc, 
25% Grolleau Noir et 5% Pinot Noir  
Dosage : Brut ou sec

Cuvée Réservée
AOP Saumur
Cépages : 80% Chenin 
et 20% Chardonnay 
Dosage : Brut ou ½ sec

Cadre Noir
AOP Saumur
Cépages : 70% Chenin 
et 30% Chardonnay 
Dosage : Brut 

Blanche Amiot
AOP Crémant de Loire
Cépages : 80% Cabernet Franc 
et 20% Pinot Noir
Dosage : Brut 

Magnum 
de Crémant de Loire - Brut
AOP Crémant de Loire
Cépages : 80% Chenin 
et 20% Chardonnay 
Dosage : Brut

L’A Bulle Blanc
Sans appellation
Cépages : 80% Chenin, 
20% Chardonnay 
et 10% Arbois 
Dosage : Brut

L’A bulle Rosé
Sans appellation
Cépages : 50% cabernet Franc 
et 50% Gamay 
Dosage : Brut

Lol’a
Sans appellation
Cépage : 100% Muscat

Zéro degré
Vin désalcoolisé

Rose by Amiot
AOP Crémant de Loire
Cépages : 75% Cabernet Franc 
et 25% Grolleau Noir 
Dosage : Brut 

Crémant de Loire
AOP Crémant de Loire
Cépages : 80% Chenin 
et 20% Chardonnay 
Dosage : Brut ou ½ sec 

L’Essentiel d’Amiot
AOP Saumur
Cépages : 60% Chenin 
et 40% Chardonnay 
Dosage : Brut 

Cuvée Elisa Millésimée
AOP Crémant de Loire
Cépages : 70% Chenin 
et 30% Chardonnay 
Dosage : Brut 

½ bouteille 
de Crémant de Loire - Blanc
AOP Crémant de Loire
Cépages : 80% Chenin 
et 20% Chardonnay 
Dosage : Brut ou ½ sec

Carmen (rouge mousseux)
Sans appellation
Cépage : 100% Cabernet Franc  
Dosage : 1/2sec  

Crémant de Loire 
Chardonnay
AOP Crémant de Loire
Cépage : 100% Chardonnay 
Dosage : Brut 

Canelle
AOP Crémant de Loire
Cépage : 100% Chardonnay
Dosage : Brut

½ bouteille 
de Crémant de Loire - Rosé
AOP Crémant de Loire
AOP Crémant de Loire
Cépages : 70% Cabernet Franc, 
25% Grolleau Noir et 5% Pinot Noir  
Dosage : Brut
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LES CUVÉES VEUVE AMIOT



Sac 1-2 bouteilles

Valisette 3 bouteilles

Coffret 3 bouteilles 
Veuve Amiot

 

Caisse bois 3 bouteilles

Malette Veuve Amiot

Flûte 14 cl
                 

Bouchon

LES ÉTIQUETTES

PERSONNALISÉES

CONTENANTS
VEUVE AMIOT

Carton à plat 6 bouteilles

Étiquettes
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LES COFFRETS SUR MESURE  
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Coffret 2 bouteilles 
Veuve Amiot

N’hésitez pas à nous consulter pour tous vos N’hésitez pas à nous consulter pour tous vos 
coffrets sur mesure et coffrets gourmands.coffrets sur mesure et coffrets gourmands.

Cartons à plat avec 6 bouteilles

Caisse bois avec 3 bouteilles

Malette bois avec 6 bouteilles

Valisette avec 3 bouteilles

Étui avec 1 bouteille

Malette bois avec bouteilles et nourriture
Coffret 3 bouteilles rempli



Conditions générales de ventes

soCiété veuve amiot sas

Les relations entre la société VEUVE AMIOT, société par actions simplifiée, au capital de 3 098 250,00 euros dont le siège social est situé 
est 19-21 rue Jean Ackerman  49400 SAINT-HILAIRE-SAINT-FLORENT, inscrite au registre du Commerce et des Sociétés de ANGERS sous le 
numéro 414 033 530 (ci-après « VEUVE AMIOT »), et tout consommateur au sens qu’en donnent la loi et la jurisprudence française (ci-après 
le «client»), effectuant une commande de produits VEUVE AMIOT), sont régies par les présentes Conditions Générales de Vente (ci-après 
les « CGV »).

VEUVE AMIOT se réserve la possibilité d’adapter, de modifier ou de mettre à jour, à tout moment les CGV. 

Les CGV applicables à une commande sont celles en vigueur au jour de la confirmation de la commande par l’Acheteur.

2.1 Procédure de commande

1) Comment commander :
. Par téléphone :  Catherine DUFOUR : 06.11.09.19.34 / Sophie ANDRÉ : 02 41 83 14 14
. Par mail : commercial@veuve-amiot.com ou sadv@veuve-amiot.com

Le service commercial VEUVE AMIOT envoie, à l’adresse de courrier électronique fourni par le client, un email de confirmation de commande 
sous 48h00. Cet email valant  « accusé de réception » de la commande détaille l’ensemble des conditions essentielles de la commande.

Ces CGV sont entendues acceptées par l’acheteur dès lors qu’il reçoit l’email de confirmation de la commande.

Le solde est payable à réception de la facture à 30 jours fin de mois.

La facture peut variée de quelques euros par rapport au devis établit car la remise quantitative ne s’applique pas sur les taxes eco et CRD.

2) Identifier l’adresse de facturation : Le client précise obligatoirement : le nom de l’entreprise, sa civilité, son nom, son prénom, son numéro 
de téléphone, son adresse e-mail professionnelle et l’adresse postale de l’entreprise. Le client s’engage à communiquer les données exactes 
de l’identité de son entreprise.

3) Identifier l’adresse de livraison si différente de l’adresse de facturation : Le client précise obligatoirement : le nom de l’entreprise, sa 
civilité, son nom, son prénom, son numéro de téléphone, son adresse e-mail professionnelle et son adresse postale. Le client s’engage à 
communiquer les données exactes de l’identité de son entreprise.

2.2 Expédition de la commande

Pour une commande groupée de vins : Un délai de 15 joUrs minimUm à compter de la validation de la commande est nécessaire.Un délai de 15 joUrs minimUm à compter de la validation de la commande est nécessaire.  

2.3 Annulation de commande 

En cas d’annulation de la part du client dans les 7 jours avant la date prévue de livraison l’acompte sera encaissé.

3.1 Livraison 

Lors de la commande merci de nous indiquer l’adresse exacte de livraison, les jours et horaires possibles de livraison ainsi qu’un numéro 
de téléphone d’une personne à contacter en cas de besoin.

3.2 Frais de port
 
Les frais de port sont indiqués dans les pages précédentes de ce catalogue pour chaque format.

3.3 Réception de la livraison

Lors de la réception de votre commande (achats de vins ou commande de coffrets gourmands) le client doit contrôler impérativement la 
livraison. En cas de litige, n’hésitez pas à nous contacter sous 24 heures et photographier la commande détériorée. Il est également 
important de le signaler sur le bon de livraison remis au transporteur.

Après réception de la marchandise, l’acheteur recevra la facture détaillant le prix des produits commandes et les frais de livraison (s’il y a 
lieu)

L’acheteur choisit son mode de paiement par chèque ou virement bancaire. Le délai de règlement ne peut dépasser 30 jours à compter de 
la date d’émission de la facture.

Echantillons bouteilles :
Des bouteilles en échantillons peuvent  être envoyées sur demande. Si vous validez une commande supérieure à 24 bouteilles celles-ci 
vous seront offertes. Dans le cas inverse le service commercial se réserve le droit de les facturer au client.

VEUVE AMIOT est tenu des défauts de conformité des Produits livrés à l’Acheteur dans les conditions des articles L. 217-4 et suivants du 
Code de la consommation et des défauts cachés des Produits vendus dans les conditions prévues aux articles 1641 et suivants du Code 
civil.
7.1 Garantie légale de conformité

Sont rappelés les termes des articles suivants du Code de la consommation : 
• Article L. 217-4 du Code de la consommation : « Le vendeur livre un bien conforme au contrat et répond des défauts de confor-
mité existant lors de la délivrance. Il répond également des défauts de conformité résultant de l’emballage, des instructions de montage 
ou de l’installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité. »
• Article L. 217-5 du Code de la consommation : « Le bien est conforme au contrat :
1°) S’il est propre à l’usage habituellement attendu d’un bien semblable et, le cas échéant :
- s’il correspond à la description donnée par le vendeur et possède les qualités que celui-ci a présentées à l’acheteur sous forme d’échan-
tillon ou de modèle ;
- s’il présente les qualités qu’un acheteur peut légitimement attendre en égard aux déclarations publiques faites par le vendeur, par le 
producteur ou son représentant, notamment dans la publicité ou l’étiquetage.
2°) Ou s’il présente les caractéristiques définies d’un commun accord par les parties ou est propre à tout usage recherché par l’acheteur, 
porté à la connaissance du vendeur et que ce dernier a accepté. »
• Article L. 217-12 du Code de la consommation : « L’action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter 
de la délivrance du bien ». 
7.2 Garantie légale des vices cachés
Seront notamment rappelés les termes des articles suivants du Code civil : 
• Article 1641 du Code civil : « Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent 
impropre à l’usage auquel on la destine ou qui diminuent tellement cet usage que l’acheteur ne l’aurait pas acquise, ou n’en aurait donné 
qu’un moindre prix s’il les avait connus ».
• Article 1648 du Code civil, premier alinéa : « L’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un 
délai de deux ans à compter de la découverte du vice».



Maison VEUVE AMIOT  19-21 Rue Ackerman – St Hilaire St Florent- 49400 SAUMUR
c omm e r c i a l @ v e u v e - a m i o t . c o m  -  0 2  4 1  8 3  1 4  1 2  -  www . v e u v e am i o t . f r

Suivez-nous sur les réseaux  :  i f c

[                   ]
Contact : Service commercial : commercial@veuve-amiot.com

Catherine DUFOUR : 06 11 09 19 34
Romain COUSSEAU : 06 22 72 11 33
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